
Du ou dû ? - cours 

Il ne faut  pas confondre l'article "du" et le participe passé "dû" (avec un accent circonflexe). 
 

           "du" = Forme contractée de : de + le (article partitif) 

J'ai du travail à faire ce soir. 

 "dû" = participe passé masculin singulier du verbe "devoir" 

J'ai dû réviser 3 leçons en une heure. 

  

                                 "dû" = le nom (quelque chose qu'on me doit). 

  

Ce cadeau n'est pas un dû.  (= Tu n'étais pas obligé de me le donner.) 

 

Exercice :  
 

 

______________________________________________________________________________
___________ 

Correction: 



 


